
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

 
Messieurs les membres du conseil municipal sont convoqués pour la réunion qui aura lieu le :

ORDRE DU JOUR DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

 Approbation du compte rendu de la séance du conseil municipal du 1er mars 2021.
 Point des décisions prises par le maire dans le cadre de ses délégations. 

I - ADMINISTRATION GENERALE ET FONCTIONNEMENT DES SERVICES 
- Rétrocession d'un casier au cimetière communal  

II - FINANCES 
- Budget de la ville : décision modificative n° 1
- Budget de la ville : attribution des subventions aux associations

III - OMAC
 - Budget de l’OMAC - tarifs 2021
-  Vote des tarifs pour les festivités prévisionnelles de l’été 2021

IV - POLICE
- Positionnement d’Assistants Temporaires de la Police Municipale

V - RESSOURCES HUMAINES 
-    Modification du tableau des effectifs
-    Recrutements de contractuels dans le cadre de besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité 
-    Détermination des ratios d’avancement de grade
-    Participation à l’assurance pour la prévoyance du personnel communal (garantie maintien de salaire)

VI - ENFANCE, JEUNESSE, SCOLAIRE
- Convention avec le SYM-PM pour la fourniture de fruits dans le cadre du dispositif « Récré Fruitée»

VII - GESTION DU TERRITOIRE
-    Acquisition foncière de la parcelle cadastrée section AS n° 77 lieu-dit « Les Rotes » 

VIII - URBANISME
- Annulation et remplacement de la délibération de lancement de la procédure d’expropriation, en vue  d’obtenir la
DUP « Travaux » et  l’arrêté de cessibilité,  dans le cadre de la conduite du projet  de la ZAC sur le  secteur des
Asparrots »

IX - TRAVAUX
- Convention de co-portage de la Maison France Service

Fait à TORREILLES, le 27 avril 2021
Pour le maire et par délégation
Le premier adjoint

Guy ROUQUIE

LUNDI 3 MAI 2021 A 19H00 A LA SALLE DES FETES
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